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 Mes Parcelles  – Nouveautés PAC 202 6 

(Patch 1 57) 
MesParcelles apporte son lot de nouveautés pour simplifier vos rendez - vous PAC.  

 

 

 

Evolution des fiches  
 

Sur la fiche  Îlot, la notion de vérification par l’administration en cas de création ou de 

modification d’îlot  a été ajoutée (une alerte sera également déclenchée lors de la phase 

d’export).  

 

 
 

Sur la fiche Parcelle  :  

-  La case «  Conforme IAE  » (JAC, BTA, BOR, BFS) a été ajoutée,  

-  La case « Absence de produit phytopharmaceutique  » (JAC) a été ajoutée.  

 

Ces caractéristiques sont conservées au passage de campagne si l’option «  Culture à 

conserver…  » est cochée.  

 

 
 

Au passage de campagne  également,  

Les caractéristiques bio passent de C2 à C3 en cas de  cultures pérennes évidentes.  

Les caractéristiques bio passent de C2 à AB en cas de  cultures annuelles  évidentes.  
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En cas de  culture secondaire cochée « Culture à conserver…  » avec un  code A00, le code 

A00 est recopié.  

 

 

 

Editions  
 

Edition «  Descriptif des parcelles PAC – Autres informations  » 

 

-  Ajout de nouveaux champs,  

-  Retrait de « Prairie et pâturage permanent / Retournement PP  ».  

 

 
 

Impact sur l’édition éco - régime  : Prise en compte uniquement des JAC cochées «  Conforme 

IAE  ».  

 

 

Edition «  BCAE7 – Diversification des cultures  » 

 

Selon que la surface en terre arable est <= 30 ha ou > 30 ha, les affichages sont différents  : 

-  Bloc des exemptions,  

-  Récapitulatif des critères,  

-  Détail des parcelles.  
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Détail des couleurs selon que le critères est respecté ou non, pour des critères de 75%  : 

 

-  Si Surface de la culture de catégorie 1  < [surface en terres arables]  X 0.75 X 0.95 (on 

prend une marge de 5%)  

alor s, s ’affiche la mention « critère respecté » en police blanche sur fond vert  

.  

 

-  Si [surface en terres arables]  X 0.75 X 0.95 ≤ Surface de la culture de catégorie 1  ≤ 

[surface en terres arables]  X 0.75   

Alors on affiche la mention « critère respecté » en police blanche sur fond orange  

.  

 

-  Si [surface en terres arables] X 0.75 < Surface de la culture de catégorie 1  

Alors on affiche la mention « critère non respecté » en police blanche sur fond rouge  

. 

 

 

 

Détail des couleurs selon que le critères est respecté ou non, pour des critères de 95%  : 

 

-  Si Surface de la culture de (catégorie 1 + catégorie 2)  < [surface en terres arables]  X 

0.95 X 0.95 (on prend une marge de 5%)  

alors s’ affiche la mention « critère respecté » en police blanche sur fond vert  

.  

 

-  Si [surface en terres arables]  X 0.95 X 0.95 ≤ Surface de la culture de (catégorie 1 + 

catégorie 2)  ≤ [surface en terres arables]  X 0.95   

Alors on affiche la mention « critère respecté » en police blanche sur fond orange  

.  

 

-  Si [surface en terres arables] X 0.95 < Surface de la culture de (catégorie 1 + 

catégorie 2)  

Alors on affiche la mention « critère non respecté » en police blanche sur fond rouge  

.  

 

Pour le bilan global, c’est le pictogramme le plus restrictif s’affiche.  
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Tableau de détail des 3 catégories principales  : 

 

 

 
 

 

 

 

Création d’îlots par envoyer vers  

 

 
 

 

Les parcelles sont récupérées si les géométries sont correctes.  

Sont récupérés les codes PAC, la précision et le cas échéant le numéro Télépac pour les 

cultures pérennes.  

 

Les contours d’ilots peuvent bouger de 0.01ha maximum.  

 

Dans les autres cas, cela entraîne la création d’une parcelle unique sur l’îlot, sans code 

PAC.   

 

Si , et uniquement si, l’utilisateur a les droits en création sur ces couches  : 

 

Depuis «  ZDH de référence  », sont récupérés les contours, la densité et les numéros des 

ZDH.  

 

Pour les SNA, d epuis les couches de référence , sont récupérés les contours, le type et les 

numéros de SNA.  
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Envoi d’îlots vers «  Autre exploitation  »  
 

Réservé initialement aux conseillers, cette fonction  permet d’envoyer des ilots vers une 

autre exploitation . Cette fonction est désormais ouverte aux exploitants. Cette exploitation  

‘destinatrice‘ doit faire partie de son portefeuille.  

 

 

Import XML  
 

Pour cette PAC 2026, le robot peut importer  : 

-  Le déclaré 2025,  

-  L’instruit 2025  

-  Le déclaré 2026  

 

L’import XML classique depuis le site web ou le portail d’administration reste bien sûr 

possible.  

 

Les imports XML tiennent compte des nouveaux champs.  

 

 

Détection d’îlots absents  
 

Amélioration du fonctionnement pour éviter  tout alerte abusive d’îlot absent.  

 

Modification de la fenêtre d’information à l’import  
 

A l’import, les alertes sont masquées par défaut.  
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Evolutions sur l’export  
 

Les éléments ne sont plus fusionnés par défaut à l’export.  

Une nouvelle option  « Fusionner les parcelles à l’export  » le permet si besoin . 

 

En cas de création ou de modification d’îlot, une alerte s’affiche en cas d’absence de 

justification lors de l’export.  

 

Nouvelles balises  lors de l’import dans Télépac  
 

Les exports vers TéléPAC tiennent compte des nouveaux champs. Des alertes sont 

ajoutées s’il manque une information. ( pour les JAC  : absence de produit 

phytopharmaceutique non coché, si conforme IAE est coché ) 


